
Annexe 3 

Règlement intérieur

Le règlement intérieur fixe notamment (Arrêté du 25 mars 2004) : 
 les périodes et heures d'ouverture de l'établissement ; 

 la liste des interdictions ou des consignes auxquelles le public doit se conformer, 
portant en particulier sur le respect des clôtures et des zones de sécurité ; il indique 
les risques pouvant résulter de certains comportements des visiteurs ; 

 les conditions selon lesquelles les animaux peuvent recevoir de la nourriture du 
public. 

Il appelle l'attention du public sur le respect des animaux et sur les dangers qu'ils présentent.

Ce document est porté à la connaissance du personnel et du public par affichage, 
notamment aux entrées de l'établissement et en différents points à l'intérieur de celui-ci (à 
défaut, il peut être remis aux visiteurs).


